
 

 

 

 

 
ALLOCUTION DU MAIRE 

MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 
 

 

Chères concitoyennes et chers concitoyens, 
 
Les enjeux ont été nombreux encore une fois au cours de cette dernière année pour la gestion 
municipale. La firme Raymond Chabot Grant Thornton a procédé à l’audit des états financiers de la 
Municipalité et ceux-ci démontrent un excédent de 465 807$.  Cet excédent s’explique principalement 
par des revenus supplémentaires de droits sur les mutations immobilières et par le report de certains 
projets, travaux routiers et de voirie municipale. 
 
Voyons ensemble le portrait financier de l’année 2023. La dette de la municipalité locale s’élève à 
1 207 100$ ainsi qu’un montant de 86 161$ représentant une part de la dette de la MRC Brome-
Missisquoi. 
 
Pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2023, la valeur comptable nette des immobilisations 
s’élève à 14 810 328$. Aucune nouvelle dette à long terme n’a été engagée au cours du dernier 
exercice. 
 
La dette à long terme totale représente un montant de 5 971 800$ dont 4 678 539$ est assumé par le 
gouvernement du Québec.  
 

     
     Revenus                                                                                               

   
  4 548 777 $ 

     Charges  (4 378 972) 

           
     Excédent (déficit) de l’exercice 
     Revenus d’investissement      
 
     Excédent (déficit) de fonctionnement avant conciliation à des fins fiscales 
          
     Conciliation à des fins fiscales                                                                                        

      169 805 
    (653 815) 

 
    (484 010) $ 

 

  
     Amortissement 
     Remboursement de la dette à long terme 

      959 976 
      (46 400) 

     Affectations - Activités d’investissement, réserves financières et fonds réservés                                                                                                            36 241 

    
     Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales        465 807 $ 

 
 

Le solde de l’excédent (déficit) de fonctionnement non affecté au 31 décembre 2023 s’élève à 
2 140 936$.  L’excédent accumulé non affecté représente 48% du budget. Cet indice devrait tendre 
vers 50% afin de démontrer la capacité de la Municipalité à respecter ses engagements à long terme 
et à faire face aux imprévus. 

 
 
 
 



Vous pouvez aussi consulter la liste des contrats de plus de 25 000 $ de l’exercice 2023 ainsi que 
la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ dont le total est de plus de 
25 000 $ pour un même cocontractant. Ce document est disponible sur le site Internet de la 
Municipalité. 

 
Les finances de la Municipalité respecteront l’équilibre budgétaire pour 2024. Comme vous pourrez 
le constater au tableau suivant, l’année courante devrait se terminer avec un excédent à des fins 
fiscales. 

 

    Données prévisionnelles Budget  
2024 

 Estimé au 
31/12/2024 

    
     Revenus                                                                                     4 065 310 $  4 082 292 $ 

     Charges                                                     (5 033 585)     (5 033 585)   

    
    Excédent (déficit) avant conciliation à des fins fiscales                                                                                              

 
   (968 275) $  

  
  (951 293) $ 

    
     Conciliation à des fins fiscales - Affectations 

 

     Activités d'investissement 

      

 

         79 300 

       

 

         79 300         

     Excédent de fonctionnement non affecté 

     Amortissement 

     Remboursement de la dette à long terme 

     Fonds de roulement et réserves financières 

       

         972 775 

         (49 000) 

         (34 800) 

    

   972 775 

    (49 000) 

    (34 800) 

    
     Total de la conciliation à des fins fiscales    968 275 $     968 275 $  

    

     Excédent (déficit) à des fins fiscales                 0 $        16 982 $ 

 
 

Rémunération des membres du conseil 2023 Municipalité 
de Brigham 

 M.R.C. 
Brome-

Missisquoi 

    

Maire : salaire 11 426 $              4 887 $  

            Allocation         5 713          2 443   

     

Pro-maire : salaire          6 474             486 

                   Allocation          3 237             243 

    

Conseiller(ère) : salaire          3 809                 243 

                           Allocation          1 904             122 

    

Total : salaire   40 754 $   5 616 $  

            Allocation      20 377          2 808  

             61 131 $    8 424 $  

 
 
Si vous avez des observations ou des questions à formuler, nous vous invitons à nous les      
transmettre à l’adresse info@brigham.ca  

 
 
 

mailto:info@brigham.ca


Enfin, le recrutement de la main-d‘œuvre demeure une préoccupation pour l’organisation municipale. 
Il y avait 2 postes permanents encore non comblés à la fin de l’année. 
 
Néanmoins, le parc Gilles-Daigneault a vu ses infrastructures grandement améliorées avec l’ajout 
de nouvelles surfaces de jeux de pétanque, Volleyball de plage ainsi qu’une table de ping-pong 
extérieure.  
 
Les travaux prévus pour l’amélioration des sentiers et la gestion du plan d’aménagement forestier 
débuteront à l’automne. Ces travaux rendront les sentiers pédestres plus sécuritaires et mieux 
aménagés. 
 
Les travaux de remplacement de ponceaux se sont réalisés ainsi que le remplacement de la surface 
de roulement du pont Coveduck. 
 
Au cours de l’été et de l’automne, les projets reliés aux infrastructures d’eau potable et d’eaux usées 
se réaliseront afin de maximiser les subventions accordées dans le cadre de la programmation 
TECQ. Ainsi, les postes de pompage de l’avenue du Domaine et le poste de pompage Principal sur 
le chemin de l’usine seront améliorés pour assurer la pérennité du service. Les travaux entrepris 
seront terminés à l’automne. 
 
Les travaux de traitement et d’approvisionnement en eau potable du secteur Guay ont fait l’objet 
d’un nouvel appel d’offres ayant mené à l’octroi de contrats permettant la réalisation des travaux en 
cours pour se terminer à l’été. 

 
Une première phase de travaux a été réalisée sur le chemin Miltimore et un rechargement granulaire 
a fait l’objet d’un octroi de contrat le mois dernier. Ces travaux représentent plusieurs centaines de 
milliers de dollars et feront l’objet d’un financement à long terme au cours de l’automne. 
 
Les travaux d’aménagement de nouveaux locaux à l’Hôtel de Ville se sont terminés. Une reddition 
de comptes a été soumise au gouvernement du Québec et le versement de l’enveloppe financière 
nous parviendra d’ici peu. 
 
Suite à une première demande de subvention non accordée, la Municipalité déposera une seconde 
demande d’aide financière pour la réfection des chemins Nord et Hallé Est. Nous demeurons 
optimistes quant à la réponse à venir. 
 
Comme annoncé lors de l’adoption du budget, les taux de taxation ont été remaniés de façon à 
assurer une répartition des revenus de taxes entre les catégories d’immeubles imposables. 
 
Finalement, de nouveaux employés se joindront à l’équipe municipale en place dans les prochaines 
semaines et déploieront tous les efforts pour atteindre les objectifs, répondre à vos questions et 
émettre les permis. 
 
Nous vous souhaitons une agréable période estivale. 
 
 
 
 
 
Steven Neil 
Maire de Brigham 


